
 

Contribution à l'enquête publique dans le cadre de la 
révision du PLU de Montarnaud en cours du 
6/02/2025 au 09/03/2025 

 

À l'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur Monsieur Georges RIVIECCIO 
Et de Monsieur le Maire et du service Urbanisme. 

A Montarnaud, le 06/03/2026 

Objet : Observation sur le projet de révision du PLU – Demande de modification de 
la rédaction du PLU dans la notion de surface de vente ainsi que la suppression 
d’obligation d’alignement qui grève l’assiette foncière constituée par les parcelles AL 
152, 153, 154, 156, 157, 159, 160, 268, 270, 272, détenues par la SCI IMMOMONT 
situées en zones 2AUa du plan de zonage.  

1. Rappel du contexte et des faits 

Les parcelles citées en objet sont situées au sein de la l’OAP ZAC du Pradas, en 
zone urbaine. Ces terrains ont été urbanisés depuis la création de la ZAC et ont 
déjà fait l'objet d'autorisations d'urbanisme (Permis de construire obtenu le 
29/12/2015 PC SUPER U et STATION). Ces parcelles  sont effectivement 
urbanisées par l’aménagement et la viabilisation de la ZAC et par l’aménagement et 
la construction du Super U, de son parking et de la station-service. 

2. Contestation de la rédaction du PLU  

Le projet de PLU fait apparaître dans sa rédaction du règlement écrit (pièce 7.1) de 
la zone 2Aua (page 111) que seuls les supermarchés d’une surface de vente 
inférieure ou égale à 2 500 m² sont autorisées. 

De plus, le règlement écrit (pièce 7.1) impose un alignement indiqué sur l’OAP ZAC 
du PRADAS (page 28 et 29 de la pièce 9.1), alignement initié par le schéma 
d’aménagement de la ZAC du PRADAS.  



 

 

 

 

 

 

 



Je conteste la rédaction du PLU : 

• Manque de clarté dans la notion de surface de vente : La rédaction du 
règlement tel que proposé ne permet pas d’être clair sur l’ensemble 
commercial existant et de fait de son futur projet d’extension. Seuls les 
supermarchés d’une surface de vente inférieure ou égale à 2 500 m² sont 
autorisés.  

• Proposition de modification et de complément de rédaction :  
o Les ensembles commerciaux constitués par : 

▪  Une surface de vente inférieure ou égale à 2500m² hors mail et 

hors boutiques 

▪ Surface de mail (circulation intérieure desservant l’ensemble des 

boutiques et la surface de vente) 

▪ Surfaces de boutiques 

▪ Surface dédiée au service drive 

• Motivation : Eclaircissement de la notion de surface de vente au titre de la 

règlementation commerciale afin de correspondre à la demande de projet 

présentée et souhaitée qui inclura une demande d’autorisation d’exploitation 

commerciale pour l’extension de l’ensemble commercial.  

 

• Obligation d’alignement bloquante : le projet prévoit une extension de son 
parking sur l’emprise du bassin de rétention existant. Cette extension ne 
pourra être réalisée que par une construction bâtie (structure sur pilotis) de 
fait, soumise aux règles du PLU. 

• Proposition de modification : Suppression de la contrainte d’alignement le 

long de la Route de Saint Paul 

•  Motivations : Intégration de l’extension du parking (ouvrage sur bassin de 
rétention) en accord avec le projet présenté à la municipalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

3. Demande de modifications 

Je sollicite la demande de modification dans sa rédaction du PLU des points cités 
précédemment. Voir document annexé où figure les contraintes objet de la présente 
demande de modification (extrait règlement 7.1, OAP 9.1,…) 

Nous vous prions de bien vouloir prendre en compte la présente et de nous tenir 
informés des suites données à cette contribution. 

Dans l'attente, veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, Monsieur 
Georges RIVIECCIO, l'expression de mes salutations distinguées. 

Annexe : 

Attestations de propriétés 

Support annexe à la contribution  

 

Jérémie De-Rosa,  
Gérant des SCI Immomont et Immopradas 
Signature : le 06/03/2026 
 

 

 
 


